
ÉMISSION / CHRONIQUE

FICHE de RENSEIGNEMENTS
Radio des Étudiants de l’Université de Montpellier 2

c/o SCAC - Maison des Étudiants
http://www.reum.univ-montp2.fr - reum@univ-montp2.fr

- la création de l’émission suivante s’accompagne d’une adhésion à l’association -

NOM DE L’ÉMISSION:

PROPOSÉE PAR :
téléphone : courriel :

TYPE : 
DURÉE : FRÉQUENCE :
DESCRIPTION :

BESOINS POUR LA RÉALISATION : studio / terrain / les deux

NOMBRE DE PERSONNES : Animateurs : Invités :

en public ?

BESOIN DE RÉGISSEUR ? :
FORMAT DE DIFFUSION : si l’émission est enregistrée par vous-même

Les animateurs/réalisateurs ont pris connaissance de la charte de déontologie de la Radio Étudiante de l’Université Montpellier  2, 
la REUM, et en acceptent le contenu. Cette charte est disponible dans les locaux de la radio. Ils sont encouragés à participer  aux 
réunions concernant la grille des programmes pour  décider  ensemble des horaires de diffusion de l’émission. Aussi, s’ils souhaitent 
diffuser  leur  propre programmation musicale au cours de l’émission, les animateurs/réalisateurs s’engagent à transmettre la 
playlist de chaque émission au régisseur  général de la radio, pour  communiquer  en fin de mois les titres diffusés à la SACEM. Enfin, 
ils acceptent que leur  émission soit placée sous licence libre Créative Commons  (la diffusion telle quelle par  des tiers est libre. La 
modification ou l'échantillonnage sont soumis à conditions, l’utilisation à des fins commerciales de l’œuvre est interdite.). Plus 
d’infos sur ces licences sur www.creative-commons.fr ou dans les locaux de l’association.


